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CONVENTION

ÉArticle 1

Objectifs:

- Améliorer les conditions de recours à l ôurgence 
médicale des résidents des EPHAD.

- Améliorer le dialogue et les échanges dans le 
cadre d ôhospitalisations r®currentes.

- Améliorer les conditions de retour après 
hospitalisation de courte durée voire de 
passage au plateau technique « URGENCES ».



ÉArticle 2

Sur la base d ôinstructions d®finies par le m®decin

coordonnateur de l ôEPHAD,le personnel de lôEHPAD 
contacte :

- le médecin traitant ou médecin de garde

- le médecin traitant ou médecin de HAD si le 
patient est déjà en HAD,

- le CENTRE 15 avec un message court, clair et 
objectif :

- conscience

- paramètres respiratoires

- paramètres cardiovasculaires

Antécédents et « état de santé actuel »


